22 juin 2009 :

Vu_pour étre annexé & la délibération du Conseil municipal
potant modification du  Droit de Préemption Urbain,

en date du 30 novembre 2009.

Le Maire
Michel Bisson

Limite communale

Droit de Préemption Urbain

Droit de Préemption Urbain renforcé
(L 211-4 du code de l'urbanisme)
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